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(54) Bloqueur pour corde à tenue mécanique renforcée

(57) Bloqueur sur corde comprenant un corps (12)
en aluminium doté d’une goulotte (16) de passage de la
corde, et une gâchette (13) pivotante munie d’une came

de coincement de la corde. La paroi interne de la goulotte
(16) est recouverte par une tôle (20) ayant une dureté
supérieure à celle de l’aluminium, et/ou un coefficient de
frottement inférieur à celui de l’aluminium.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention est relative à un bloqueur sur corde
comprenant :

- un corps métallique fixe doté d’une goulotte de pas-
sage de la corde, ledit corps étant réalisé en un ma-
tériau à base d’aluminium,

- une gâchette mobile montée à pivotement autour
d’un axe du corps entre une position inactive d’intro-
duction de la corde dans la goulotte, et une position
active de blocage de la corde au fond de la goulotte,
ladite gâchette ayant à l’opposé de l’axe, une surface
en forme de came destinée à venir en contact avec
la corde.

État de la technique

[0002] Les bloqueurs connus (voir FR 2589211) sont
constitués par un corps en aluminium ou en alliage d’alu-
minium. La friction due au coulissement et au blocage
de la corde à l’intérieur de la goulotte, provoque avec le
temps une usure progressive de la paroi en aluminium.
[0003] Pour remédier à cette usure prématurée du blo-
queur, on prévoit généralement une surépaisseur de la
paroi en aluminium de la goulotte. Il en résulte un en-
combrement important et une augmentation du poids du
matériel.

Objet de l’invention

[0004] L’objet de l’invention consiste à réaliser un blo-
queur sur corde ayant une résistance mécanique renfor-
cée, et une durée de vie prolongée.
[0005] Le bloqueur selon l’invention est caractérisé en
ce que la paroi interne de la goulotte est recouverte par
des moyens anti-usure réalisés en un matériau différent
de l’aluminium, ledit matériau ayant notamment une du-
reté supérieure à celle de l’aluminium, ou un coefficient
de frottement inférieur à celui de l’aluminium.
[0006] Selon un mode de réalisation préférentiel, les
moyens anti-usure sont formés par une tôle métallique
rapportée sur la paroi interne de la goulotte par des
moyens de fixation. La tôle est avantageusement munie
de pions d’assemblage fixés au corps par soudage ou
bouterollage.
[0007] La tôle est de préférence en acier inoxydable
trempant, mais tout autre matériau anti-usure peut être
utilisé.
[0008] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la tôle anti-usure peut épouser partiellement ou en totalité
l’intérieur de la goulotte du corps en aluminium. La tôle
peut être remplacée par toute autre pièce métallique anti-
usure.

Description sommaire des dessins

[0009] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre d’un
mode de réalisation de l’invention donné à titre d’exemple
non limitatif et représenté aux dessins annexés, dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective du bloqueur
selon l’invention, avec la corde engagée dans la
goulotte ;

- la figure 2 montre une vue éclatée en perspective
du bloqueur de la figure 1, la corde n’étant pas
représentée ;

- la figure 3 est une vue en plan du bloqueur de la
figure 1, mais sans la corde ;

- la figure 4 représente une vue en coupe selon la
ligne 4-4 de la figure 3 ;

- la figure 5 illustre une vue en coupe selon la ligne
5-5 de la figure 4 ;

- la figure 6 est une vue schématique en perspective
d’une variante de réalisation ;

- la figure 7 montre une vue en plan de la figure 6, lors
de l’emmanchement de la tôle en U.

Description détaillée de l’invention

[0010] Sur les figures 1 à 5, un bloqueur 10 pour corde
11 est utilisé pour la sécurité des personnes en escalade
ou pour les travaux en hauteur. Le bloqueur 10 comporte
un corps 12 fixe en aluminium ou alliage d’aluminium, et
une gâchette 13 mobile pouvant pivoter autour d’un pre-
mier axe 14 transversal entre une position inactive d’in-
sertion de la corde, et une position active de blocage de
la corde 11.
[0011] La partie latérale 12G située à la gauche du
corps 12, est pliée en forme de U, dont les branches
parallèles sont percées par deux trous 15 alignés pour
le montage de l’axe 14 de la gâchette 13.
[0012] La paroi latérale 12D située à la droite du corps
12 est également pliée en U en délimitant une goulotte
16 de passage de la corde 11. Les deux parties latérales
12G et 12D sont disposées en regard l’une vers l’autre,
en étant séparées par un espace interne de logement de
la gâchette 13.
[0013] La partie médiane du corps 12 comprend en
plus un orifice supérieur 17, et un orifice inférieur 18 des-
tinés à la mise en place de mousquetons.
[0014] A l’opposé de l’axe 14, la gâchette 13 est dotée
d’une came 19 destinée à coincer la corde contre le fond
de la goulotte 16 dans la position active. La came 19 est
avantageusement munie d’une pluralité de picots incli-
nés renforçant l’effet de blocage de la corde 11. Pour
l’introduction de la corde 11 dans la goulotte 16, la gâ-
chette 13 est actionnée vers la position inactive par l’in-
termédiaire d’un levier 21 auxiliaire articulé sur un
deuxième axe 22 de la gâchette (voir figure 2).
[0015] La paroi interne de la goulotte 16 est avanta-
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geusement recouverte par des moyens anti-usure réali-
sés en un matériau différent de l’aluminium. Ce matériau
est choisi pour bien résister à l’effet de friction exercée
par la tension de la corde 11 dans la goulotte 16.
[0016] Il est ainsi possible de rapporter sur la paroi
interne, une tôle 20 métallique ayant une dureté supé-
rieure à celle de l’aluminium du corps 12. La fixation de
la tôle 20 sur la paroi interne en aluminium, s’effectue
par tout procédé d’assemblage connu, notamment par
soudage ou bouterollage.
[0017] Dans l’exemple des figures 1 à 5, la tôle 20 est
équipée à cet effet de deux pions 23 d’assemblage tra-
versant des orifices 24 de la goulotte 16. Les pions 23
sont ensuite bouterollés pour fixer définitivement la tôle
20 au corps de la goulotte 16. La tôle 20 recouvre par-
tiellement l’intérieur de la goulotte 16, là où le frottement
de la corde 11 est le plus élevé.
[0018] Les extrémités de la tôle 20 anti-usure sont lé-
gèrement incurvées pour recouvrir le corps 12 avec un
rayon le plus grand possible pour ne pas générer d’arêtes
vives (voir figure 4).
[0019] La tôle 20 peut être de l’acier inoxydable trem-
pant, ou tout autre métal ayant une dureté et une résis-
tance mécanique nettement supérieures à celles de l’alu-
minium. Le coulissement de la corde 11 dans la goulotte
16 est également facilité, car le coefficient de frottement
de l’acier inoxydable de la tôle 20 est inférieur à celui de
l’aluminium du corps 11. La durée de vie du bloqueur 10
est ainsi prolongée par rapport à un bloqueur en alumi-
nium classique.
[0020] Selon la variante de réalisation illustrée aux fi-
gures 6 et 7, la tôle 120 est conformée selon un U, de
manière à épouser toute la surface de la goulotte 16,
dans laquelle elle est emmanchée à force.
[0021] Il est clair que la tôle 20, 120 peut être rempla-
cée pour toute autre pièce métallique anti-usure.

Revendications

1. Bloqueur (10) sur corde (11) comprenant :

- un corps (12) métallique fixe doté d’une gou-
lotte (16) de passage de la corde (11), ledit corps
étant réalisé en un matériau à base d’aluminium,
- une gâchette (13) mobile montée à pivotement
autour d’un axe (14) du corps (13) entre une
position inactive d’introduction de la corde dans
la goulotte (16), et une position active de bloca-
ge de la corde (11) au fond de la goulotte (16),
ladite gâchette ayant à l’opposé de l’axe (14),
une surface en forme de came venant en contact
avec la corde (11),
caractérisé en ce que la paroi interne de la
goulotte (16) est recouverte par des moyens an-
ti-usure réalisés en un matériau différent de
l’aluminium, lesdits moyens anti-usure étant for-
més par une tôle (20, 120) métallique rapportée

sur la paroi interne par des moyens de fixation.

2. Bloqueur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le matériau constitutif de la tôle présente une
dureté supérieure à celle de l’aluminium.

3. Bloqueur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le matériau constitutif de la tôle possède un
coefficient de frottement inférieur à celui de l’alumi-
nium.

4. Bloqueur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la tôle (20) est munie de pions d’assemblage
(23) constituant les moyens de fixation par soudage
ou bouterollage.

5. Bloqueur selon la revendication 1 , caractérisé en
ce que la tôle (20, 120) est en acier inoxydable.

6. Bloqueur selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que la tôle (20) anti-usure est con-
formée pour épouser au moins partiellement la paroi
interne de la goulotte (16).

7. Bloqueur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la tôle (120) anti-usure est pliée en U pour
être emmanchée à force à l’intérieur de la goulotte
(16).

8. Bloqueur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les extrémités de la tôle (20) anti-usure sont
légèrement incurvées pour recouvrir le corps (12)
sans générer d’arêtes vives.
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
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Documents brevets cités dans la description

• FR 2589211 [0002]
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